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Toutes et tous en grève JEUDI 22 MARS ! Manif 10 heures - 
RDV Place Masséna à Nice

LES RAISONS DU 22 MARS

Attention: lundi 19 mars minuit dernier délai pour les déclarations 
d'intention de grève 

Indiquez nous le chiffre de grévistes dans votre école

CAPD 21 mars 9h30

à l'ordre du jour: étude des recours / refus disponibilités; départs en formation Cappei; postes 
adaptés; liste d'aptitude PE; questions diverses.

2ème série des demi journées 

INFOS Syndicales du SNUipp-FSU(du 17 Mars au 7 avril)

Venez nombreux ! Les sujets de discussion ne manquent pas !

- OUVERTES à TOUTES et à TOUS

Les prochaines   

Mercredi 21 (Nice Ariane et Nice St Isidore)

Vendredi 23 matin: ASH; Vendredi 23 17h (Menton)

Samedi 24 (Grasse)

Toutes les dates, lieux et modalités 

ici

http://06.snuipp.fr/spip.php?article5906
http://mobilisation.snuipp.fr/06/greve-fp-du-22-mars
https://www.snuipp.fr/actualites/categories/mobilisations


Serveur Iprof mouvement ouverture entre le 16 mars et le 
29 mars

Le SNUipp-Fsu vous renseigne, vous informe, vous conseille, vous 
défend dans un souci d’équité et de transparence.
N'hésitez pas à nous contacter pour toutes questions. Le SNUipp-FSU 06, c'est 
7 élu-es sur 10 à la CAPD.

Ce week-end, le SNUipp-FSU n'a pas chômé
Samedi 17 mars au matin, une réunion spéciale a été organisée par le SNUipp-
FSU auprès des nombreux PFSE et débuts de carrière présents pour mieux 
expliquer les rouages du mouvement et apporter tous les conseils nécessaires. 

Et durant tout le WE, réponse aux très nombreux mails.

Si vous le souhaitez, vous pouvez nous faire copie de votre PDF avant validation
de votre saisie (si doute par exemple sur les voeux géo obligatoires)

Toutes nos aides,   notre bulletin spécial, nos aides      ICI

TOUS les documents annexes du mouvement 2018 sont désormais 
parus et publiés sur le site Esterel de la DSDEN. 

Ils sont aussi  ICI
ATTENTION   pour les collègues à titre provisoire ou sans poste: 3 voeux 

géographiques obligatoires  Lire ICI

http://06.snuipp.fr/spip.php?article5922
http://06.snuipp.fr/spip.php?article5966
http://06.snuipp.fr/spip.php?article5922
http://06.snuipp.fr/spip.php?article5922
http://06.snuipp.fr/spip.php?article5922
http://06.snuipp.fr/spip.php?article5922


POSTES BLOQUES pour accueillir les PFSE: 59 
postes ICI

Calendrier prévu
- 16 au 29 mars : Ouverture du serveur Iprof pour le mouvement à TD POSTES 
BLOQUES pour accueillir les PFSE
- 6 avril : envoi des accusés de réception Mouvement dans les boîtes Iprof des 
collègues - DOUBLES au SNUipp !
- Dès le 8 avril et au plus tard le 13 avril, je renvoie l’accusé de réception à l’IA + 
fiche de bonifications, si erreur. COPIE au SNUipp dans tous les cas.
- A partir du 16 avril : groupes de travail mouvement (vérification des barèmes ; des 
postes ; étude des priorités médicales)
- Lundi 15 mai : Capd du mouvement à TD.
- A partir du 21 juin: groupes de travail mouvent à titre provisoire
- 3 Juillet: CAPD du TP 

INFOS mouvement

* Pour les collègues non spécialisés mais intéressés par l'enseignement 
spécialisé, deux moyens pour demander un poste spécialisé
- le demander dès le TD sur Iprof mais nomination pour un an à titre provisoire (et perte 
du TD actuel si le collègue en a un);
- Ou faire une demande de délégation dans l'enseignement spécialisé après les résultats 
du mouvement à TD (Capd prévue le 15 mai)
A faire du 16 mai au 1er Juin 2018 - Cela concerne les collègues à TD et qui 
souhaitent demander, pour un an, une délégation sur un poste spécialisé en fonction des 
postes vacants après les résultats du mouvement à TD.   Annexe ICI
COPIE au SNUipp-Fsu pour suivi lors des groupes de travail qui étudieront ce genre de
demande. 
Si la demande est acceptée, le collègue est nommé pour un an tout en gardant son TD, 
retrouvé à la rentrée 2019.

* POSTES de REMPLACANTS: Lire ICI
2 types de postes : les Brigades départementales gérés par l’IA et les BD circos 
rattachés et gérés dans les circos
Pour les BD circos : 3 zones infra départementales créées pour la rentrée 2018

http://06.snuipp.fr/spip.php?article5922
http://06.snuipp.fr/IMG/pdf/Delegation_enseignement_specialise_ANNEXE_IA.pdf
http://06.snuipp.fr/IMG/pdf/Berceaux_PFSE_2018_mvt_TD-2.pdf


Attention: si vous faites un voeu géographique (voeu commune, secteur de 
Nice ou regroupements de communes) de Brigade, vous pouvez être affecté 
aussi bien Brigade que Brigade rattaché à une zone infra départementale.

Attention aussi: les deux types de postes ont la même dénomination sur 
IProf = TIT.R.BRIG
Pour être sûr de demander un poste de BD départemental ou au contraire un 
poste de BD zone infra départementale, il faut se référer à liste des titulaires 
remplaçants fournie dans les documents de l’IA.

LISTE de postes vacants.
Les élu(e)s du SNUipp-Fsu vous rappellent cependant que tout poste est 
susceptible d’être vacant. 
Nous conseillons à chacun(e) de demander tous les postes qui les intéressent, 
vacants ou non.

Ils sont ici 

Réunion PFSE " mouvement" : le SNUipp-FSU fait le plein de participants. Une
réunion très riche et des jeunes collègues très satisfaits des renseignements 
donnés.

PERMANENCES au siège du SNUipp-FSU tous les jours 
pendant la période du mouvement, le JEUDI à l'ESPE

Permanence spéciale aussi le Samedi 24 mars au matin

http://06.snuipp.fr/spip.php?article5918


Défense des BD Circos de NICE : le SNUipp-
FSU à l'offensive !

Une délégation  FSU (SNUIPP et  SNASUB)  a  été  reçue  aujourd’hui  à
14h30 par la Secrétaire générale de la DSDEN, l'Inspectrice adjointe à
l'IA et l'IEN adjoint.

Nous avons réaffirmé tout ce qui avait été écrit dans le courrier au recteur. Lire le courrier

Nous avons insisté  notamment sur  le  respect  du protocole sur  le remplacement infra-
départemental (gestion par chaque secrétaire de circonscription du remplacement de
son secteur) et sur notre opposition au changement brutal de fonctions des secrétaires
de circonscriptions.

L'administration a tenté de démontrer que le système proposé, à savoir 2 secrétaires pour
gérer  les  remplaçants  des  7  circonscriptions  de  Nice  serait  plus  efficace.  La  FSU a
défendu pied à pied ses revendications et a proposé in fine de surseoir au projet de l'IA
pour la rentrée prochaine et de mettre en place de réels groupes de travail pour
réfléchir  à  une  nouvelle  organisation  des  7  circonscriptions  pour  la  rentrée
2019/2020.

Nous aurons une réponse demain. Nous  informerons les collègues demain après-midi
du contenu de la réponse et du maintien ou non du rassemblement de mercredi devant le
Rectorat.

Une nouvelle fois, le SNUipp- FSU a démontré sa réactivité pour défendre les intérêts des
personnels.

Sous l'horloge de la gare Saint-Lazare ce mercredi 14
mars le SNUipp-FSU a sonné l'alarme : en ce jour la grande majorité des enseignants a
épuisé le volant des 108 heures institutionnelles prévues par l'administration pour assurer
leurs missions en dehors du temps passé devant les élèves.

Le temps du réveil a sonné !

Le 14 mars, à un moment de l'année où les enseignants sont largement arrivés au bout de
leur 108 heures, le SNUipp-FSU a mené une action symbolique sous l'horloge de la gare
Saint-Lazare afin de remettre les pendules à l'heure. 

http://06.snuipp.fr/spip.php?article5942


Le  conseil  national  du  SNUipp,  réunissant  chaque  mois  ses  militants  nationaux  et
départementaux, s'est déplacé mercredi en fin d'après-midi sous l'horloge dans le but de
réveiller le ministre et de l'alerter sur la réalité des conditions de travail enseignantes. 

Lire la suite et voir la video

Allègement des tâches, aide administrative, indemnités, décharges seront au coeur
des États généraux de la direction d'école du SNUipp-FSU prévus fin septembre
2018 afin de porter l'ambition des personnels pour l'école. ils se préparent dès à
présent dans les départements.

Les évolutions des tâches et la suppression de l’aide à la direction alourdissent toujours
plus le travail de direction, ce qui a pour conséquence de tendre encore davantage la
situation des directrices et directeurs d’école. Les injonctions et contrôles hiérarchiques
incessants,  les  tableaux  de  bords  élaborés  hors  de  tout  cadre,  les  pressions  et
sollicitations  des  collectivités  territoriales  en  augmentation  constante  détournent  trop
souvent la direction de ses fonctions d’animation et de coordination d’équipe.

Lire la suite

Télécharger le 8 pages "direction snuipp"

Gagner un métier pour les AESH
Depuis la rentrée 2014, un "statut" d'accompagnant des élèves en situation de handicap a été créé,
premier pas dans la reconnaissance des missions exercées jusqu'à présent par les AVS ou les AED.
Pour autant, ce cadre d'emploi reste largement insuffisant et ne règle pas la précarité des personnels
exerçant cette fonction. En tant que contractuels de la Fonction publique, leur "statut" se heurte aux
limites des besoins fluctuants d’accompagnement des élèves, aux temps incomplets imposés et à des
salaires insuffisants.

Se mobiliser le 22 mars, c'est revendiquer un vrai statut pour les AESH

https://www.snuipp.fr/actualites/posts/108-heures-epuisees-monsieur-le-ministre
https://www.snuipp.fr/system/resources/W1siZiIsIjIwMTgvMDMvMDkvNGlxY2FzZHI2eV84X3BhZ2VzX2RpcmVjdGlvbl9kX2NvbGUucGRmIl1d/8%20pages%20direction%20d'%C3%A9cole.pdf
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/des-etats-generaux-de-la-direction-d-ecole
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/108-heures-epuisees-monsieur-le-ministre


Carte scolaire rurale: désintox !
Le gouvernement tente de désamorcer la colère qui monte dans les territoires ruraux victimes de
fermetures de classes à la  prochaine rentrée.  Le SNUipp-FSU rétablit  la vérité  des faits  et  des
chiffres.

« Un taux d’encadrement en hausse dans toute la France, seulement 207 classes fermées en milieu
rural liées à une démographie en baisse ». Jean-Michel Blanquer ne cesse d’allumer des contre-
feux aux mobilisations qui se multiplient dans les zones rurales et le Président lui-même se déplace
dans la campagne tourangelle pour apaiser parents et élus en vantant les créations de postes à son
actif. Malheureusement les faits et les chiffres résistent.

Les  faits,  ce  sont  quelque  70  départements secoués  par  des  actions  et  des  mobilisations pour
défendre des écoles menacées recensées sur le site internet du SNUipp-FSU.

Lire la suite

Pour celles et ceux qui n'ont malheureusement pas obtenu satisfaction, 
désormais possibilité de faire une demande d'ineat/exeat 
ou pour d'autres collègues qui souhaiteraient demander un changement
de département.

Sachant que ce mouvement complémentaire s’adresse prioritairement aux enseignants 
qui n’ont pas obtenu satisfaction aux permutations informatisées  et aux enseignants dont 
la mutation du conjoint a été connue après le 30/01/2018 et qui peuvent, à ce titre, 
bénéficier d’un rapprochement de conjoint.

Les conseils, les modalités, la circulaire de l'IA LIRE ICI

Demandes avant le 11 MAI 2018 - 

COPIES au SNUipp-FSU pour suivi
N'hésitez pas pour toute question

http://06.snuipp.fr/spip.php?article5958
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/carte-scolaire-rurale-desintox
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/carte-scolaire-en-berne


Avancement à la Hors classe des PE au 01/09/2018

La note de service n°2018-025 du 19,02,18 relative à l’avancement
à la HC des PE au titre de l’année 2018 a été publiée au BO n°8 du
22 février 2018.

Les modalités d’accès à la hors classe évoluent en raison de la mise en place 
de PPCR et du principe d’un déroulement de carrière sur au moins deux 
grades, à un rythme plus ou moins rapide.

Cette note de service abroge la NS n°2017-028 du 20 février 2017.

Cette année est une année transitoire.

Les CAPD devront se tenir impérativement avant le 31 mai 2018 pour un accès à
la Hors classe au 1er septembre 2018.

Le ratio de promu-es/promouvables n’est pas encore arrêté, il sera 
communiqué aux recteurs au printemps prochain, qui devront procéder à la 
répartition du contingent entre les différents départements.

Lire la suite

Fiche syndicale de suivi à nous renvoyer par mail ICI

Les avis des IEN seront bientôt indiqués sur votre boîte Iprof

AGENDA provisoire

MARS

19 mars : audience SNUipp/IA Gestion BD circos Nice

17 mars au 7 avril: réunions Infos syndicales SNUipp-Fsu

21 mars : CAPD: refus disponibilités, Départs Cappei, Ddeass, LA PE, Postes 
adaptés ...

21 mars: Action BD circos (8h30 devant le Rectorat)

22 mars : grève Fonction Publique. Rendez vous 10 heures Jardins Albert Ier à NICE

http://06.snuipp.fr/spip.php?article5930
http://06.snuipp.fr/spip.php?article5930
http://06.snuipp.fr/spip.php?article5930


Samedi 24 mars: le SNUipp-FSU exceptionnellement ouvert le matin pour le 
mouvement.

16 au 29 mars : MOUVEMENT à Titre définitif:  OUVERTURE du serveur Iprof.

PERMANENCES Mouvement tous les jours durant toute la durée du serveur

AVRIL

A compter du 6 avril: accusés de réception du mouvement dans les boites prof. Retour à l'IA pour le 13 
avril maximum si erreur. DOUBLES au SNUipp-Fsu dans tous les cas.

A compter du 16 avril: groupes de travail Mouvement (vérification des accusés de réception, priorités 
médicales ...)

Vendredi 13 avril : groupe de travail à l'IA sur les congés de formation professionnelle

MAI

12 mai: date limite pour les demandes d'ineat/exeat

15 mai: CAPD du mouvement à TD + temps partiels, congés de formation professionnelle...

SNUipp - FSU Alpes Maritimes sur Facebook

CALCULEZ votre retraite:   http://www.snuipp.fr/Calculez-votre-retraite,10078  

 PROLONGER SON ACTIVITÉ APRÈS LA LIMITE D'AGE : ATTENTION !
Pour les ex-instits devenus PE (avec au moins 15 ans de service d'instituteurs, conserver "le bénéfice de la limite d'âge"(60 
à 62 ans selon la date de naissance) des actifs pour le calcul de leur pension est important. En cas de carrière incomplète et 
donc de possible décote, cela permet de bénéficier de l'âge d'annulation de la décote des actifs
et non de celui des sédentaires, ce qui est plus avantageux. Il faut formuler sa demande 
auprès de l'IA au moins 6 mois avant d'atteindre la limite d'âge.

Lire la suite et modèle de lettre

SNUipp-Fsu 06 : http://06.snuipp.fr - 
Mail : snu06@snuipp.fr 
Adresse : 34 avenue du docteur Ménard 06 000 Nice - 

mailto:snu06@snuipp.fr
http://06.snuipp.fr/
http://06.snuipp.fr/spip.php?article5263
http://www.snuipp.fr/Calculez-votre-retraite,10078


Tél : 04 92 00 02 00  - 
Fax : 04 93 35 75 52

SNUipp National : http://www.snuipp.fr

Pour ne plus recevoir de mails de cette liste , cliquez sur le lien ci-
dessous et saisissez votre adresse e-mail : 
http://list.snuipp.fr/cgi-bin/mailman/listinfo/snu06_infos

http://list.snuipp.fr/cgi-bin/mailman/listinfo/snu06_infos
http://www.snuipp.fr/
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